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C'est une annonce qui est passée

relativement inaperçue. Mercredi

22 avril, Ouicar, le numéro deux de

la location de véhicules entre parti-

culiers, a annoncé avoir changé

d'assureur. L'entreprise, qui dispose

d'un parc de 15 000 véhicules, a signé

un partenariat avec le groupe Gene-

rali, et sa filiale L'Équité. Aupara-

vant, la PME était assurée par MMA.

Mais cette annonce témoigne bien

d'une chose : dans l'économie colla-

borative en pleine explosion,

l'assurance est aujourd'hui au cur du

réacteur. Sans assurance, pas de ser-

vice, car la confiance entre personnes

s'arrête souvent au moindre pépin.

Dans le cas d'un service comme Oui-

car par exemple, que vous soyez pro-

priétaire ou locataire, elle est néces-

saire. Pour le propriétaire, c'est tou-

tefois l'assurance du site Internet qui

remplace le contrat personnel, le

temps de la location. Ainsi, s'il y a

un accident, le bonus du propriétaire

n'est pas impacté. Pour le locataire,

l'assurance tout risque permet de

faire face aux éventuels pépins ou ac-

cidents.

Reste qu'il n'y a pas si longtemps,

« le coût de l'assurance était tel que

proposer la location de véhicules

entre particuliers était trop prohibi-

tif », rappelle Paulin Dementhon, le

patron de Drivy, le numéro un de ce

secteur. « Quand je démarchais les

assurances, on me regardait comme

un OVNI, raconte-t-il. Mais tout a fi-

ni par changer. Désormais, les assu-

reurs sont bien plus intéressés par

nous. »

« L'assurance permet en fait de ras-

surer tout le monde », indique Del-

phine Asseraf, directrice numérique

d'Allianz France. « On fabrique et on

vend de la confiance, complète Tho-

mas Olivier, le responsable de

l'économie collaborative de la MAIF.

C'est essentiel de ce domaine de

l'économie peer-to-peer. »

Un risque difficilement calculable

Et les assureurs ont fini par ap-

prendre. « L'estimation du risque,

c'est notre devoir d'assureur. Concer-

nant les locations entre particuliers,

nous menons un travail important en

interne pour appréhender ce nou-

veau secteur », reprend Delphine As-

seraf.

Les assureurs ont fini par trouver un

équilibre en s'appuyant sur les don-

nées accumulées ces dernières an-

nées par ces sociétés de « partage »

en développement ou en investissant

dans certaines d'entre elles, à l'image

de la MAIF, qui a mis 2,6 millions

d'euros dans la start-up Koolicar.

Pour l'essentiel, ils ont adapté les

contrats qu'ils ont développés pour

les gestionnaires de flottes de véhi-

cules pour entreprise. Et ils mobi-

lisent également leur filiale

d'assistance, à l'image de Mondial

Assistance, qui travaille avec Drivy,

comme sa maison mère Allianz, ou

Europ assistance, la filiale de Genera-

li pour Ouicar.

Résultat, les tarifs ont fini par bais-

ser. Chez Drivy, 15 % de la location

va par exemple à l'assurance, un ni-

veau supportable pour le proprié-

taire, le locataire et qui préserve la

marge du site web qui les met en re-

lation.

« Des perspectives prometteuses »

Mais les assureurs voient bien plus

loin que les sites de location de voi-

tures entre particuliers. « Après Bla-

BlaCar, dans le covoiturage dès 2007,

puis Koolicar, nous avons décidé

d'assurer Carnomise ou Travelercar,

des spécialistes de locations entre

particuliers et de parking notamment

dans les aéroports, explique Thomas

Olivier, de la MAIF. Désormais, nous

élargissons notre offre à tous les sec-

teurs. Nous voulons entrer dans le

monde des nouveaux usages. »

Allianz accompagne également la

start-up Tripndrive, tandis que Ge-

nerali collabore avec la plate-forme

de prêts entre particuliers Prêt

d'Union. « Les perspectives de crois-

sance de l'économie collaborative

sont prometteuses. Pour le secteur de

l'assurance, il s'agit d'un levier indé-

niable de développement », explique

Tanguy Le Maire, membre du comité

exécutif de Generali dans un commu-

niqué de l'entreprise.

Pour l'instant, cependant, « ce sec-

teur représente quelques millions

d'euros de chiffres d'affaires, cela ne

passe pas les radars dans les

comptes », conclut Thomas Olivier.

Reste que c'est aujourd'hui que les

parts de marchés se prennent. ■
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